
APPLIQUER l’« Alerte et mobilisation »

Préposé à la sûreté, manœuvre à l’entretien 
ménager ou téléphoniste

INTERVENIR en appliquant les « Protocoles 
d’intervention » des premiers secours appropriés1

Toutes les personnes en mesure de le faire

DÉTERMINER le type d’évènement 

Personne touchée ou témoin de l’évènement

Accident, incident ou malaise 

OUI

NON

CESSER toute activité en cours, de façon sécuritaire. 
DEMEURER calme et prudent. 

ASSURER votre propre sécurité. 

Personne touchée ou témoin de l’évènement

Personne touchée, témoin de l’évènement ou secouriste

Selon la situation, vous pouvez :

Personne touchée ou témoin de l’évènement

REMPLIR le formulaire « Déclaration d’évènement » et 
l’ACHEMINER au Service de sûreté, santé et sécurité

Personne touchée

INFORMER le gestionnaire en autorité, seulement si 
incident ou accident

Personne en autorité de l’activité}

APPLIQUER des mesures correctives ou préventives

Personne en autorité de l’activité, préposé à la sûreté ou 
gestionnaire en autorité

Doit-on
contrôler des risques 

immédiatement? 

OUI

NON
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Urgence médiale; Logigramme

 

DSAT – Sûreté, santé et sécurité 

ÉVÈNEMENT

Avez-vous besoin 
d’aide?
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Lorsque l’événement  répond aux critères énumérés à la page 
suivante à la rubrique « Accident, incidents répétitifs ou à forts 
potentiels de lésion ou de quasi-accident à fort potentiel de 
lésion », les lieux de l’accident doivent demeurer inchangés 
pour le temps de l’enquête de l’inspecteur de la CSST , sauf pour 
empêcher une aggravation des effets de l’accident ou si 
l’inspecteur de la CSST autorise un changement. 
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1 Secouriste en milieu de travail, 5e édition, janvier 2002
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/400/Documents/DC400-702web.pdf
https://cegepjonquiere.sharepoint.com/Documents/Déclaration%20d%27évènement%20(santé-sécurité).pdf
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